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L IB E RT É

PA T RI E

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur les affaires fédérales

M onsieur le  Président, M esdam es e t M essieurs,

Projet d'articles constitutionnels sur la politique conjoncturelle
(art. 31 quinquies e t 32, 1er alinéa)

C onform ém ent à l 'a rtic le  52 de la C onstitu tion  cantonale, nous avons 
l'honneu r de vous ad resser le p résen t rap p o rt sur les affaires fédérales, 
consacré aux p ro je ts  de m odifications des artic les 31 quinquies et 32, prem ier 
a linéa  de la C onstitu tion  fédérale  destinés à donner à la  C onfédération  des 
pouvoirs p lus é tendus en m atière  de po litique conjoncturelle .

1. Historique

Le C onseil d ’E tat a  eu  l ’occasion  d 'évoquer à p lusieurs reprises les p ro 
blèm es con jonctu re ls  devan t le G rand Conseil. Il y  a notam m ent consacré 
ses rappo rts  sur les affaires fédérales lo rs des sessions d 'autom ne 1971 e t 
de prin tem ps 1973.

N ous vous avons inform és sur les m esures prises p a r les C ham bres fédé
ra les en v e rtu  des d ispositions u rgen tes fondées su r l ’artic le  89 bis, a linéa  3 
de la  C onstitu tion  fédérale. D 'ailleurs, un  certa in  nom bre de ces m esures 
son t encore en v igueur au jourd 'hu i : il s 'ag it des a rrê té s  vo tés par l ’Assem - 
b lée fédérale  à la  session de décem bre 1972 :
1. a rrê té  fédéra l in s titu an t des m esures dans le dom aine du crédit, du 

20 décem bre 1972 ;
2. a rrê té  fédéral in s titu an t un  dépôt à  l'exporta tion , du 20 décem bre 1972 

(pas appliqué) ;
3. a rrê té  fédéra l lim itan t les am ortissem ents adm issibles pour les im pôts 

su r le rev en u  perçus p a r la  C onfédération, les cantons e t les communes, 
du 20 décem bre 1972 ;



4. a rrê té  fédéral concernan t la  stab ilisation  du m arché de la construction ,
du 20 décem bre 1972 ;

5. a rrê té  fédéral sur la  surveillance  des prix, des salaires e t des bénéfices,
du 20 décem bre 1972.

Ces a rrê té s  s 'a jo u ten t à  des m esures déjà  p rises en é té  1972 en v e rtu  de 
l 'a rrê té  fédéral sur la  sauvegarde de la m onnaie, du 8 octobre 1971, qui 
arrive  à échéance ce tte  année et dont le renouvellem en t sera  soum is à 
l'accep ta tion  du peuple et des cantons.

La durée e t la  g rav ité  des pertu rbations économ iques e t m onétaires 
que nous avons connues ces dern ières années, le  nom bre e t la  v arié té  des 
m esures qui on t é té  prises pour ten te r d’y  rem édier, on t posé très n a tu re l
lem ent la question  de savoir s ’il n 'é ta it pas opportun  de renforcer la  poli
tique conjoncturelle  afin d 'ê tre  arm és, non seu lem ent pour ju g u le r les 
troubles, m ais encore pour les p révenir.

C 'est poser sim ultaném ent la  question  des bases constitu tionnelles et 
légales pour in terven ir.

N otre C onstitu tion  fédérale, par une rév ision  d a tan t de 1947, contien t 
un certa in  nom bre de dispositions à carac tè re  économ ique. Elles tém oignent 
essen tie llem ent de là  préoccupation  de lu tte r con tre  les crises e t le chô
mage. Elles ne son t pas faites pour p rendre  des m esures con tre  la  surchauffe 
économ ique e t l'inflation . C’est le cas notam m ent de l ’artic le  31 quinquies : 
« La C onfédération  p rend  conjointem ent avec les cantons e t l'économ ie p ri
vée  des m esures ten d an t à p réven ir des crises économ iques et, au besoin, 
à com battre le chôm age. Elle éd ic tera  des d ispositions sur les m oyens de 
procurer du travail. » O n le voit, cet article, qui a v ra im en t un carac tère  
conjoncturel, lim ite les possib ilités d 'in terven tions

— à la p réven tion  des crises ;
— à la lu tte  contre  le  chôm age ;
— à la créa tion  de possib ilités de travail.
Il fau t réa lise r qu 'en  1947 l'hypo thèse  du risque de chôm age é ta it la 

seule qui v en a it à l 'e sp rit e t un dispositif im portant, su r le  détail duquel il 
n 'y  a pas lieu  de reven ir, ava it é té  mis en p lace pour p réven ir une crise 
dans l'ap rès-guerre . C ette hypothèse, comme on le sait, ne s ’est heu reuse
m ent pas vérifiée.

L 'im possibilité d ’in te rv en ir contre la surchauffe au trem en t que par des 
arrê tés  u rgen ts a décidé le C onseil fédéral à é tud ie r une m odification de 
l ’artic le  31 quinquies qui perm ette  d ’in te rv en ir con tre  tous les dérèglem ents 
conjoncturels. Le D épartem ent fédéral de l’économ ie publique a soum is ce 
p ro je t à  la consu lta tion  des cantons à la fin de 1971. Le C onseil d ’E tat a 
consulté à ce su je t les m ilieux économ iques in téressés et, notam m ent, la 
Comm ission can tonale  de coordination  économ ique. Il a com m uniqué son 
avis à l 'au to rité  fédérale  le 21 m ars 1972. Le p ro je t in itia l a é té  rem is sur
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le m étier e t m odifié pour faire l'o b je t d ’un  p ro je t définitif accom pagné d 'un 
m essage qui a é té publié le 10 jan v ie r 1973. Les C ham bres fédérales ont 
âp rem en t débattu  de ce p ro je t qui a fa it l'o b je t de très nom breux am ende
m ents. Les d ivergences en tre  les deux C ham bres on t é té élim inées lors de 
la  session de septem bre du parlem ent. Il nous a paru  opportun  e t in té ressan t 
d 'inform er le lég islatif vaudois e t n o tre  population  sur les d ifférents aspects 
du p ro je t présen té , sur les positions prises par nos m ilieux économ iques 
sur une solu tion  de rechange p résen tée  par des personnalités du monde 
politique e t économ ique e t sur la  déterm ination  de v o tre  gouvernem ent à 
ce sujet.

2. Entrée en matière

Il faut re lev e r to u t d 'abord  que les constatations que nous avons faites 
dans le can ton  n ’on t pas fa it resso rtir  d 'opposition  au  principe mêm e de 
certa ines in terven tions des pouvoirs publics lorsque la situation  économ ique 
est p ertu rbée  p a r des dérèglem ents d 'o rd re  conjoncturel. Les objections 
form ulées p o rten t essen tiellem ent sur la  na tu re  des pouvoirs donnés à la 
C onfédération  e t sur leu r étendue. O n diverge déjà  e t sérieusem en t sur les 
bases ju rid iques e t constitu tionnelles d ’une in tervention .

Un certa in  nom bre d 'av is on t é té  émis aux term es desquels les disposi
tions actuelles de la  C onstitu tion  sera ien t suffisantes pour ag ir : on pense 
essen tie llem en t à l 'a rtic le  89 bis, a linéa 3 de la  C onstitu tion  fédérale  qui 
p erm et aux  C ham bres de p rendre des m esures d 'u rgence  sans au tre  base 
constitu tionnelle  si leu r du rée de valid ité  n 'excède pas une année. Si l ’on 
v e u t les fa ire  du rer plus longtem ps, l'app robation  du peuple e t des cantons 
do it in te rven ir av an t l'échéance de l ’année.

A utrem ent dit, un certa in  nom bre d 'o rgan isa tions estim ent que les dispo
sitions d 'excep tion  prises par les C ham bres pourron t tou jou rs e t de m anière 
satisfa isan te  perm ettre  les in terven tions nécessa ires pour lu tte r  con tre  les 
dérèglem ents de la conjoncture. Ce point de vue a été mis en doute par 
d ’au tres  in terlocu teu rs qui estim ent que la procédure d ’u rgence  devant les 
C ham bres ne peu t résoudre à satisfaction  les problèm es posés. On peut 
résum er les argum ents des défenseurs de ce tte  dern ière  opinion de la façon 
su ivan te  :

Pour ob ten ir l'in te rven tion  des C ham bres fédérales e t m ettre  en route 
une p rocédure qui déroge à la C onstitu tion , il faut qu 'il y  a it d é jà  une forte 
sensib ilisation , si ce n ’est de l’opinion publique, du m oins des m ilieux 
économ iques et politiques. Pour cela, il fau t que les dérèg lem ents écono
m iques constatés so ient dé jà  im portants. Or, à  ce stade-là , l’in terven tion  
des pouvoirs publics est ta rd ive  e t les rem èdes qu’il fau t app liquer sont 
m assifs, m anquent de souplesse, e t peuven t avo ir des répercussions secon
daires fâcheuses sur certa ins secteurs économ iques, vo ire  renverser à 
l'excès le p rocessus conjoncturel. De plus, les m esures qu’il conv iendrait



de prendre  à  un stade  de détério ra tion  avancé risquen t souven t d ’ê tre  
im populaires e t de faire recu le r l 'au to rité  politique.

Il v a u t donc m ieux que l'au to rité  exécu tive  a it en  m ains une base ju r i
d ique qui lui perm ette  d ’in te rv en ir à  l'o rig ine des phénom ènes fâcheux par 
des m esures souples, nuancées e t de po rtée  lim itée qui perm etten t de les 
désam orcer im m édiatem ent. C ertes, on encourt le  risque que l ’exécutif et 
ses experts  se trom pent, m ais l ’e rreu r a de m oins graves conséquences que 
lors d ’in terven tions m assives une fois la  situa tion  dégradée.

O n le voit, ceux qui dem andent que des pouvoirs é tendus soien t donnés 
au  législatif et même à l'exécu tif se fondent sur des considérations p ratiques 
essen tie llem en t : rap id ité  e t nuances dans les in te rven tions e t su rtou t dis
crétion  dans leu r préparation .

Le C onseil d ’E tat pense aussi que les in te rven tions con tre  les dérèg le
m ents de la  conjoncture  font p artie  des devoirs de to u t E tat m oderne.

Il fau t craindre toutefois que la  déléga tion  de com pétences trop  im por
tan tes  aux  C ham bres fédérales et, p lus encore, au  C onseil fédéral ne soit 
fâcheuse pour la sauvegarde  de nos principes dém ocratiques e t d ’un fédéra
lism e vivan t. Il est essen tie l que le peuple  e t les cantons aien t un  droit 
d 'in te rven tion  sur la politique con jonctu re lle  car celle-ci peu t avo ir des 
répercussions profondes su r les s truc tu res de n o tre  E tat fédéra tif e t sur son 
o rgan isation  économ ique e t sociale.

C 'est pourquoi le C onseil d 'E tat vaudois a proposé au D épartem ent 
fédéral de l'économ ie publique une d isposition  constitu tionnelle  qui donne 
des pouvoirs étendus au  C onseil fédéral, m ais qui les lim ite dans le tem ps 
e t soum ette les m esures prises à  une approbation  u lté rieu re  du parlem ent, 
puis du peuple e t des cantons. C ette  idée a é té  rep rise  sous une au tre  forme 
p a r un  groupe de personnalités qui on t p roposé de renoncer à l'a rtic le  
31 quinquies, m ais d 'am ender l’artic le  89 bis de la  C onstitu tion  pour donner 
des pouvoirs étendus m ais de durée lim itée au  C onseil fédéral. C ette  solu
tion  nous a p aru  d’un g rand  in térê t. N ous som mes d 'avis qu 'e lle  doit ê tre  
p référée  au p ro je t adopté  p a r les C ham bres.

N ous rev iendrons sur ces propositions à la  fin du p résen t rapport.
Il nous p a ra ît opportun  préa lab lem en t de d iscu ter du p ro je t du C onseil 

fédéral, a linéa par alinéa, en rap p e lan t les positions p rises à leu r su je t et 
l'évo lu tion  de leu r rédaction . C et exam en p erm ettra  de m ieux faire com 
p rend re  les raisons que nous avons de p ré fé re r une au tre  formule.

3. Examen de détail du projet d'article 31 quinquies

3.1. M esures générales.

Le p rem ier a linéa est la  d isposition  fondam entale où la C onfédération  
est chargée d 'in te rven ir pour a ssu rer une évo lu tion  con joncturelle  équili-



brée. D eux po in ts principaux  ont fait l'ob je t de con troverses acharnées 
dans ce t a rtic le  :
— la  possib ilité  de déroger à  la  liberté  du com m erce e t de l'industrie  dans 

le  cad re  des m esures prises par la  C onfédération  ;
— la  lim itation  ou non du pouvoir d 'in te rven tion  de la C onfédération  aux 

tro is seuls sec teu rs d its classiques, à  savd ir la  m onnaie e t le crédit, les 
finances publiques, les re la tions économ iques ex térieu res.

3.1.1. Liberté du com m erce et de l'industrie

Il est c la ir que l'app lication  de m esures con joncturelles ne  doit pas être  
le  p ré tex te  ou le b iais pour in trodu ire  une po litique de s truc tu re  dans no tre  
économ ie. La po litique conjoncturelle  doit au  con tra ire  ten te r de ré tab lir 
ce qui e s t p e rtu rb é  afin  que no tre  économ ie de m arché pu isse  fonctionner 
norm alem ent e t lib rem ent dans le respect toutefois des objectifs d 'in té rê t 
généra l que les co llectiv ités publiques se sont fixés, p articu lièrem en t dans 
le  dom aine social. A utrem ent dit, une po litique con jonctu re lle  devra 
s'efforcer de b rim er le m oins possible la  liberté  du com m erce e t de l'indus
trie , vo ire  de la  ré tab lir dans ce qu 'e lle  p eu t avo ir perdu  de sa  réa lité  par 
de g raves pertu rbations sur les m archés.

L 'idée qui a  p rév a lu  c ’est qu 'il convien t d ’env isager les choses avec 
réalism e. Si le  b u t à  long term e est b ien le ré tab lissem en t des lois du 
m arché, à  cou rt term e les au to rités p o u rra ien t bel e t b ien  ê tre  appelées à 
prendre  des m esures qui, de m anière  d irecte  ou ind irecte , po rte ro n t a tte in te  
au p rincipe de la  liberté  du com m erce e t de l ’industrie.

En d 'au tre s  term es, les au to rités chargées d 'app liquer des dispositions 
con jonctu re lles devron t au to riser certa ines opérations e t en  in te rd ire  d ’au 
tres en fonction  des critères ju rid iques, m ais aussi d 'opportun ité  : leurs 
décisions abou tiron t à lim iter, vo ire  à supprim er l'exerc ice  de certaines 
ac tiv ités, donc à  lim iter la  liberté  du com m erce e t de l'industrie . Pensons en 
particu lie r aux  m esures qui touchent le  créd it ou la  construction , à celles 
su rtou t qui concernen t la  su rveillance des prix, des salaires. Il a  paru  plus 
cla ir e t plus co rrec t d 'au to rise r expressém ent, dans la C onstitu tion , les au to 
rités  fédérales à déroger au principe de la liberté  du com m erce e t de l'indus
trie  pu isque ce se ra  inév itab le  dans certa ins cas.

N otons que ce t avis n 'e s t pas partagé  par certa ins m ilieux qui estim ent 
q u ’il ne conv ien t en aucun  cas de déroger à  ce p rincipe fondam ental même 
dans le cadre de dispositions conjoncturelles.

3.1.2. Lim ites d 'in terven tions « ratione m ateriae »

La question  de la lim itation  dans le  tem ps des m esures dérogean t au 
p rincipe de la lib e rté  du  com m erce e t de l'industrie  é tan t en re la tion  avec 
la con troverse  su r la  lim itation  du pouvoir d’in te rven tion  de la  C onfédéra



tion  aux tro is secteurs classiques de la m onnaie et du crédit, des finances 
publiques e t des re la tions économ iques ex térieu res, nous exam inerons m ain
ten an t ce tte  question-là.

On p eu t résum er les deux positions con trad ic to ires de la  façon su ivan te  :

1. Les m esures con joncturelles son t p a r n a tu re  con tra ires à no tre  systèm e 
économ ique ; elles peuvent, de plus, su ivan t leu r na tu re , jo u e r un rôle 
im portan t sur les s truc tu res économ iques de no tre  pays, sur le développe
m ent de nos cantons e t de leurs régions. Il convien t donc de défin ir stric te 
m ent les dom aines où la C onfédération  p eu t ag ir pour s 'a ssu re r qu 'e lle  n 'u ti
lise ra  pas, sous p ré tex te  de m esures conjoncturelles, des m oyens qui ne sont 
pas conform es à nos principes fondam entaux. Les m oyens classiques dans 
le  dom aine de la m onnaie et du crédit, des finances publiques et des re la 
tions économ iques ex térieu res offrent un éven ta il de possib ilités suffisant 
pour a tte ind re  les buts v isés en m atière  de po litique conjoncturelle. S'il 
d ev a it s 'av é re r qu 'il faille ag ir dans d 'au tres  dom aines, la  possib ilité  de la 
p rocédure  d 'urgence, selon l'a rtic le  89 bis, a linéa  3 dem eure.

2. Les adversa ires de cette  lim itation « ra tione  m ateriae  » affirm ent que 
les dérèglem ents conjoncturels peuven t avo ir des causes et des effets si 
différents selon les c irconstances qu 'il n 'es t pas possib le de déterm iner 
d 'avance  les secteurs d 'in terven tion  en ce tte  m atière. Si l'on  v eu t agir assez 
tôt, avec suffisam m ent de pondération , il fau t sauvegarder l 'éven ta il de 
possib ilités le plus g rand possible. G énéralem ent, les adeptes de cette  th éo 
rie  soulignent que les m esures con joncturelles p rises à tem ps le sont pour 
une courte  durée e t qu 'e lles ne do ivent ainsi pas avo ir d 'effets de structu res 
fâcheux  à longue échéance. A utrem ent dit, si des pouvoirs étendus doivent 
ê tre  donnés aux  au to rités d 'application , on p eu t parfa item en t concevoir 
que ce soit pour une durée assez lim itée. O n re lève  aussi que les arrê tés 
actue ls sur la  stab ilisation  du m arché de la construction , sur la  surveillance 
des prix, des salaires e t des bénéfices ne p o u rra ien t ê tre  p ris  sans recourir 
à  la  p rocédure u rgente  si on lim itait le pouvoir d 'in te rven tion  de la C onfé
d éra tion  aux  secteurs dits classiques.

La controverse à ce su je t s 'e s t com pliquée encore des réserves form ulées 
p a r  les adversa ires de la lim itation  de la  liberté  du com m erce e t de l'indus
trie, nous l'avons relevé ci-dessus.

3.1.3. Les décisions prises

Q uelles on t é té  les positions prises par le  C onseil fédéral e t p a r les 
C ham bres ?

Le p ro je t du C onseil fédéral spécifie sim plem ent que les m esures do iven t 
ê tre  prises dans les sec teurs classiques principalem ent, en dérogean t s 'il le 
fau t au p rincipe de la liberté  du com m erce e t de l'industrie . Toutefois, si
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des m esures dérogean t à  ce principe ne sont pas prises dans les sec teurs 
classiques, elles do ivent être  lim itées dans le tem ps.

Le C onseil des Etats, le 21 ju in  1973, s 'e s t ra llié  à cette  version  sous 
rése rve  de m odifications de forme.

Le C onseil national, le  7 m ars 1974, a adm is la dérogation  au principe 
de la liberté  du com m erce e t de l'industrie , m ais a lim ité le pouvoir d 'in te r
ven tion  de la C onfédération  aux  sec teurs classiques. C 'est m anifestem ent 
un com prom is en tre  les adversa ires de la  dérogation  à la  liberté  e t aux 
m esures concernan t la  construction  d 'une part, e t les adversa ires d 'une 
po litique des revenus (contrôle des prix, des salaires e t des revenus) d ’au tre  
part. Le 18 ju in  1974, le C onseil des E tats a m ain tenu  sa  version. Le C onseil 
na tional a  adopté, au début de la  session de septem bre 1974, un  tex te  qui 
p erm et des m esures re lev an t d 'au tres  secteurs, m ais pour au tan t que les 
m oyens classiques ne suffisent pas. Le C onseil des E tats s ’est ra llié  à cette 
solution.

En résum é, la  durée de valid ité  des m esures prises ne sera  lim itée que 
si l ’on déroge à la  liberté  du com m erce et de l’industrie  en  in te rv en an t dans 
d ’au tres sec teu rs que ceux de la m onnaie et du crédit, des finances publi
ques e t des re la tions économ iques extérieures.

3.2. L 'in terven tion  fiscale

L’alinéa  4 p rév o it l ’u tilisation  de l ’im pôt à des fins conjoncturelles. 
L 'u tilisation  de la fiscalité  à ce t effet est nouvelle  pour nous. Ju sq u ’ici, 

l ’im pôt n ’é ta it conçu que comme un m oyen de p rocurer des ressources aux 
pouvoirs publics. L’u tilité  de ce m oyen d 'in terven tion  est indéniable.

Le C onseil fédéral e t les C ham bres on t jugé  opportun  de m entionner 
expressém ent ce m oyen dans la C onstitu tion  parce que le p ré lèvem ent d 'im 
pôts touche le fondem ent de l'o rgan isa tion  de no tre  E tat fédératif. Il n 'es t 
pas ind ifféren t aux  cantons e t aux com m unes que la C onfédération, p ré lève  
de nouveaux  im pôts. La répartition  de la  m anne fiscale fa isan t l'ob je t de 
dispositions constitu tionnelles, il est nécessa ire  dans le systèm e qui recueille 
l'app robation  de la m ajo rité  du parlem en t que la C onstitu tion  elle-m êm e 
p révoie les c irconstances et les conditions où l'on  pu isse  y  déroger.

3.2.1. Faut-il agir sur les im pôts indirects ou aussi sur les im pôts directs ?

Le C onseil des Etats en tend  lim iter les p rélèvem ents aux  im pôts indirects 
de façon que ceux-là ag issen t sur la consom m ation e t d im inuent la demande. 
Il a tte in d ra it a insi le bu t con jonctu rel recherché. O n reproche souvent à 
l'im pôt ind irec t (exem ple : l'icha) d 'ê tre  m oins social que l ’im pôt d irect qui 
peu t faire p lus de nuances en tre  les différentes catégories de revenus. Le 
C onseil na tional adm et un  pré lèvem ent supplém entaire sur l'im pôt direct, 
qui, tou t en é tan t plus nuancé sur le p lan  social, abou tit égalem ent à  une



réduction  de la consom m ation pu isqu ’il dim inue le pouvo ir d 'acha t des 
contribuables. Il convien t de re lever q u ’en période  difficile les gens songent 
à rédu ire  leu r épargne av an t de dim inuer leu r tra in  de vie. Or, une réduc
tion  de l'épargne, si elle p eu t con tribuer à réd u ire  l ’inflation, peu t aussi 
avo ir des effets sur les investissem ents qui, a llan t au-delà  des problèm es 
con joncturels posés, se ra ien t p ré jud iciab les à n o tre  économ ie.

Le C onseil des Etats s ’est finalem ent ra llié  à la  décision  du C onseil 
national.

3.2.4. Stérilisa tion  des fonds prélevés

Le p rem ier p ro je t du D épartem ent fédéral de l'économ ie publique p ré 
vo y a it que les im pôts supplém entaires p ré levés p o u rra ien t ê tre  u tilisés à 
des fins sociales.

Or, un im pôt conjoncturel ne peu t av o ir pour bu t que de so rtir un certa in  
pouvo ir d ’achat du c ircu it économ ique, de le geler, e t non de le tran sférer 
en tre  les m ains d ’un tiers. Si la  C onfédération  v eu t résoudre  des problèm es 
sociaux, e lle  doit p ré lev e r d ’au tres impôts.

Le C onseil fédéral e t les C ham bres son t d ’a illeu rs du mêm e avis à ce 
sujet.

3.2.5. R em boursem ent des pré lèvem en ts supplém entaires

La solution  de ce problèm e n ’est guère facile. S 'il e st ju s te  en  soi que 
des fonds p ré levés à  ti tre  con joncturel so ien t re s titu és quand  la situation  
économ ique le perm et, on p eu t dou ter sérieusem ent, en revanche, des.possi
b ilités rée lles e t p ra tiques d ’opérer le rem boursem ent. D 'abord  quand la 
situa tion  le perm ettra-t-e lle  ? Si la  situa tion  e s t norm ale, ne peut-on cra in 
dre une relance de l'in fla tion  par le rem boursem ent des fonds ? Faudra-t-il 
a tten d re  une am orce de récession  pour opérer la  res titu tion  ?

D ’au tre  part, à qui va-t-on rendre ces som mes ? C ertaines personnes ou 
firm es au ron t d isparu  entre-tem ps. En outre, pou r les im pôts indirects, il 
n ’est pas possib le de p révo ir un rem boursem ent. C ’est pourquoi on a p révu  
aussi la  form ule du rabais. Les prem iers p ro je ts d ’a linéa  2 de l ’artic le  cons
titu tionne l ont p révu  la  possib ilité  e t non l ’obligation  de rem bourser les 
p rélèvem en ts conjoncturels so it directem ent, so it sous form e de rabais.

Les C ham bres fédérales on t décidé que les p ré lèvem ents seron t rem 
boursés indiv iduellem ent ou sous form e de réduction  de taux.

3.2.6. D ispositions sur les am ortissem ents

Le 20 décem bre 1972, les C ham bres adop ta ien t un a rrê té  u rgen t lim itant 
les am ortissem ents adm issibles pour les im pôts su r le rev en u  perçus p a r la  
C onfédération, les cantons e t les com m unes. Par ces d ispositions, on a voulu  
d im inuer la  dem ande en m atière  d ’investissem ents. C ette  m esure a  é té  con



te s tée  p a r les en trep rises qu i c ra ignen t que de te lles d ispositions les re ta r 
den t dans le  renouvellem en t de leu r équipem ent e t dans leu r esso r techno 
logique, ce qui n u ira it à  leu r capacité  de concurrence. Il e st difficile de d é te r
m iner au jou rd 'hu i encore les effets rée ls  des d ispositions de ce t a rrê té .

Les C ham bres fédérales v eu len t ren d re  constitu tionnelles de te lles m esu
res. On p eu t d iscu ter de leu r u tilité .

3.3. A m énagem en t des finances des pouvoirs publics

L 'alinéa 6 p révo it l'ob liga tion  pour les co rporations de d ro it public 
(C onfédération, cantons, comm unes) d 'am énager leu rs finances aux  im pé
ra tifs de la  situa tion  con jonctu re lle  p lu riannuelle . Il a fa it aussi l'o b je t 
d 'âp res con troverses lo rs des consu lta tions e t dans le  cadre  de la p rocédure 
devan t les Cham bres.

C et artic le  p a ra ît inaccep tab le  pour les cantons e t com m unes. N on pas 
quan t au bu t v isé  qui sem ble jud icieux , m ais qu an t aux  m oyens p révus qui 
sont con traires à  n o tre  systèm e fédéraliste . Exam inons les p roblèm es posés :

Plus encore que l'a linéa  2, l ’a linéa  3 heu rte  profondém ent les principes 
d ’o rgan isation  de no tre  Etat. En effet,_ ce t a linéa  ex ige que les can tons et 
les com m unes am énagen t leu rs finances conform ém ent aux  n écessité s de la  
stab ilisa tion  con jonctu re lle  e t il p révo it des m oyens de ré to rsion  de la 
C onfédération  con tre  les récalc itran ts .

N ous devons adm ettre  que les cantons e t les com m unes fassen t l'effo rt 
qui est dem andé à l'économ ie p rivée  p a r les d ispositions de l'a lin éa  1. En 
effet, les pouvoirs publics assum ent le  37 %» de la  dem ande globale de no tre  
pays. Sur ce pourcen tage, le 80 %  ou, au trem en t dit, le 30 °/o env iron  de la 
dem ande globale est le  fa it des can tons e t des com m unes.

Toutefois, il ne  fau t pas oub lier que les can tons e t com m unes peuven t 
ê tre  dé jà  touchés, eux  aussi, le  cas échéant, p a r les m esures p rises de 
m anière générale  : en  m atière  de crédit, de construction , notam m ent.

Faut-il dès lo rs p rév o ir des m esures spécifiques p o u r les corporations 
de dro it public ? Q ui v a  décider si les finances can tona les ou com m unales 
on t é té  adaptées aux c irconstances con jonctu re lles ? Le C onseil fédéral, un 
h au t fonctionnaire, un  organe spécialisé  ? Peut-on im poser aux  can tons et 
aux com m unes une po litique financière  pour des ra isons con jonctu re lles ? 
Et si oui, qui p eu t le fa ire  ? Q ue res tera-t-il des pouvoirs des grands conseils 
dans ces c irconstances ?

A u tan t de questions qui dem euren t sans réponse.

3.3.1. Entreprises et é tab lissem en ts de la C onfédération, des cantons et des 
com m unes

La question  a é té  d éb a ttu e  de savo ir s 'il fa lla it astre ind re  aux  m êm es 
obligations en m atière  de con jonctu re  les en trep rises e t étab lissem ents
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ap p arten an t à des co rporations de d ro it public. Une divergence s 'e s t fait 
jo u r à  ce su je t en tre  les deux Cham bres. Il est c lair que le p roblèm e est 
com plexe. Il ne se ra it pas norm al que les co rporations de d ro it public 
échappen t de façon im portan te  à des règ les con jonctu relles en m ultip lian t 
le nom bre d ’étab lissem ents autonom es qui n ’y  se ra ien t pas soumis. Il p a ra ît 
cependan t inéqu itab le  que n ’im porte quelle en treprise , fût-elle pu rem en t 
com m erciale, so it soum ise aux  règ les spéciales concernan t les corporations 
de d ro it public sous p ré tex te  que ses cap itaux  appartiennen t en m ajo rité  à 
l'une  d ’elles. A  no tre  avis, c 'e st souligner une fois encore la  com plexité 
des p roblèm es posés en é tab lissan t de te lles règles.

3.3.2. A dapta tion  des m esures à la disparité du développem en t économ ique  
des régions

En soi, ce tte  d isposition  est opportune. R elevons que la dern ière  version  
de l'a lin éa  7 fait obligation  à la C onfédération  de ten ir com pte de cet é lé
m ent rég ional pour l'app lica tion  de l'ensem ble des m esures con joncturelles 
e t non  seu lem ent pour ce qui concerne les finances publiques.

3.4. E nquêtes requises par la po litique con joncturelle
L 'opportun ité  de te lles enquêtes n 'a  pas é té  contestée.

3.5. E xécution
L 'alinéa 9 a suscité  de nom breuses discussions. En effet, une fois l 'en 

trée  en  m atière  adm ise on s ’est dem andé ce q u ’il re s te ra it des droits du 
parlem en t si celui-ci, p ar une loi cadre trè s  générale , cédait quasim ent tou t 
pouvoir en m atière  con jonctu re lle  au  C onseil fédéral e t à  la  Banque 
nationale .

Les C ham bres se son t m ises d 'accord  pou r com pléter la  p roposition  du 
C onseil fédéral de la  façon su ivan te  : « Le C onseil fédéral p résen te ra  annue l
lem ent à l 'A ssem blée fédérale  un  rap p o rt sur les m esures prises. En tan t que 
la lég isla tion  d 'exécution  le p rév o it l'A ssem blée fédérale  décide si les 
m esures re s ten t en v igueur. » C 'est à  nos yeux  insuffisant, car le peuple  et 
les can tons ne pourron t pas se p rononcer à leu r su jet.

3.6. C onclusion
L 'exam en déta illé  du p ro je t nous a fait vo ir les nom breux écueils du 

systèm e proposé. O n p eu t ap p rouver ou désapprouver te lle  disposition, la 
ju g e r trop  vague ou trop  restric tive , on se h eu rte ra  tou jours à des difficultés 
d ’in te rp ré ta tio n  si on p réc ise  les m atières tra itées  e t les lim ites des d roits 
respectifs de l ’exécutif e t du législatif, de la  C onfédération  e t des cantons, 
dans chacune d ’elles.

M ais, il y  a  plus grave, nous l ’avons d it dé jà  et nous estim ons nécessa ire  
d 'y  insister.
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✓

La lég isla tion  d 'app lication  du nouvel artic le  e t qui sera  soum ise au 
référendum  facu lta tif ne se ra  qu 'un  « in s trum entarium  », c 'est-à-d ire  un 
ca ta logue des m esures que p ou rra  p rend re  le  C onseil fédéral selon les 
nécessités de la  conjoncture . Les C ham bres lég iféreron t dans l'ab s tra it et, 
sauf rév ision  u lté rieu re  de la  loi, une fois pour toutes. C ’est le C onseil fédé
ral qui décidera si te lle  m esure p révue  dans la  loi do it ê tre  appliquée et 
pour com bien de tem ps.

Ces m esures seron t énum érées dans la  loi, ou dans p lusieu rs lois ou 
a rrê té s  de p o rtée  générale, leurs p rincipes généraux  y  seron t fixés, m ais 
c ’est le  C onseil fédéral qui les m ettra  en v igueu r ou non, selon son ap p ré
ciation  de la conjoncture. Le M essage  y  insiste  : « La désignation  du 
C onseil fédéral doit exclure  l ’hab ilita tion  du lég isla teu r à  au to rise r l'A ssem - 
b lée fédérale  à rég le r le dé tail des m esures à p rend re  et à fixer la  durée 
de leu r application . Si le lég isla teu r n 'é ta it pas privé  de ce droit (c 'est nous 
qui soulignons) le bu t de la  délégation , à savo ir g aran tir le recours im m é
d ia t à  des m esures de po litique conjoncturelle , ne se ra it pas a tte in t. »

Or, les m esures de détail n 'en  son t pas te llem en t puisque le C onseil 
fédéral au ra  ce rta inem en t des pouvoirs très é tendus quan t au  choix des 
m esures dans les dom aines où on lui donnera des com pétences e t su rtou t 
quan t à leu r durée. O n a vu  que les m atières où le C onseil fédéral pou rra it 
in te rv en ir son t si fondam entales dans les conceptions de no tre  v ie  publique 
e t économ ique que des m esures du rab les po u rra ien t en m odifier les s tru c 
tures. Peut-on accep ter dès lors une te lle  déléga tion  de com pétence ? 
C ertes, on ré to rq u era  que les C ham bres pou rron t annu ler les décisions du 
C onseil fédéral à l'occasion  du rappo rt annuel q u ’il doit leu r faire sur les 
m esures prises, m ais il fau t se souven ir que ce tte  p rocédure  ne perm et à 
aucun  m om ent le  recours au référendum  du peuple e t des cantons.

C 'est pourquoi le  C onseil d 'E tat qui est — il tien t à in s ite r sur ce point
— absolum ent acquis à la nécessité  d 'in te rven tions du C onseil fédéral en 
m atière  de conjoncture, estim e qu 'e lles do iven t ê tre  soum ises à une rég le 
m en tation  de n a tu re  fondam entalem ent différente.

4. Présentation d'un nouveau projet

Com m ent en défin itive a rr iv e r à un com prom is en tre  la nécess ité  de 
donner les pouvoirs ind ispensab les pour ag ir au C onseil fédéral e t le  besoin 
de lim iter ces pouvo irs e t de con trô ler l'usage qui en est fait. On l 'a  vu, les 
uns v eu len t lim iter les dom aines d ’in te rven tion  qu itte  à donner dans ces 
dom aines un  pouvo ir sans lim ite de du rée pour perm ettre  une certa ine  
continu ité  dans l ’action  ; les au tres accep ten t une in te rven tion  de l’exécutif 
dans n ’im porte quel secteur, m ais v eu len t im poser une lim itation  dans le 
tem ps des pouvoirs donnés e t in s tituer un contrô le a  posterio ri p a r les 
C ham bres d ’abord, puis p a r le peuple e t les cantons.
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Le C onseil d 'E tat s ’e s t exprim é c la irem ent à ce su je t lo rs de la  p ro cé
dure de consu lta tion  : « N ous pensons égalem en t que le C onseil fédéral 
dev ra it ê tre  investi du pouvo ir de m ettre  en v igueu r e t de rap p o rte r les 
m esures a rrê tées  par les C ham bres quand ce la  lui sem ble opportun. Il 
conv ien t mêm e de donner au  C onseil fédéral le  pouvo ir d 'éd ic ter des m esu
res non  p révues. M ais il im porte d 'é tab lir un  con trô le  a posterio ri des déci
sions du C onseil fédéral. »

C ette  idée, nous l ’avons dit, a  é té rep rise  par un groupe de trav a il qui 
propose de développer le systèm e de la p rocédu re  u rgen te  p révue dans le 
cadre de l'a rtic le  89 bis e t de renoncer à  l ’artic le  31 quinquies nouveau. 
L 'innovation  se ra it l'in sertion , dans l'a rtic le  89 bis, d 'un  a linéa 2 nouveau  
ay an t la  ten eu r su ivan te  :

« En m atière  économ ique, si la  con jonctu re  l ’exige, le C onseil fédéral 
p eu t éd ic te r de te ls a rrê té s  à titre  p rov iso ire  e t les m ettre  en v igueur. Ces 
a rrê té s  do iven t ê tre  adoptés par l'A ssem blée fédéra le  dans le délai de tro is 
mois. A  ce défaut, ils pe rd en t leu r va lid ité  à l 'exp ira tion  de ce délai e t ne 
peuven t ê tre  renouvelés. »

R appelons que s 'ils son t adoptés p a r les C ham bres, de te ls  a rrê té s  seron t 
soum is au référendum  facu lta tif s 'ils son t constitu tionnels, ob ligato ire  (vota
tion  du peuple  et des cantons) s ’ils ne le son t pas.

C ette  p rocédure  perm et au  C onseil fédéra l d ’agir sans délai, dans 
n 'im porte  quel dom aine, m ais soum et ses décisions au contrô le  du parlem ent, 
puis du peup le  e t des can tons ap rès un  certa in  délai. C ette  so lu tion  nous 
p a ra ît  sédu isan te  car elle  sem ble faire  la  syn thèse  opportune en tre  la n éces
sité  de conférer le  pouvo ir d 'ag ir rap idem en t e t celle de sauvegarder le 
pouvo ir de contrô le non  seu lem ent du parlem ent, m ais aussi du peuple  et 
encore des can tons (dans le cas du  référendum  constitu tionnel). La p ropo 
sition  a  é té  form ulée au  C onseil na tional, m ais n 'a  pas é té  retenue.

4.1. Les avantages du pro jet
R elevons quelques avan tages du pro jet.
1. Son libellé  trè s  généra l donne au  C onseil fédéral le d ro it d 'ag ir dans 

n ’im porte quel sec teu r à  la  condition  que cela  so it « en  m atière  économ i
que » e t que la  con jonctu re  l’exige. C ’est une com pétence é tendue donnée 
à no tre  exécutif, afin de lui p erm ettre  d ’ag ir à tem ps, avec l ’efficacité n éces
saire, en p ren an t les m esures com m andées p a r les circonstances.

2. En con trepartie , ces pouvoirs très é tendus « ra tione  m ateriae  » sont 
lim ités dans le tem ps. Le C onseil fédéral a le  pouvo ir d ’ag ir im m édiatem ent 
parce  q u ’il fau t ê tre  très rap ide e t discret, m ais il doit s 'exp liquer à  b ref 
délai devan t ceux qui dé tiennen t le pouvoir de con trô ler ses actes.

3. C ette  so lu tion  év ite  les écueils du catalogue, des défin itions e t de 
l 'in te rp ré ta tio n  des m esures que l'on  p eu t p rendre , du débat casu istique sur
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les lim ites des pouvoirs respectifs e t du d ro it de reg ard  du  C onseil fédéral 
e t des C ham bres face à te lle  ou te lle  décision. R appelons, p a r exem ple, que 
les m esures dérogean t à la liberté  du com m erce e t de l'industrie  ne son t pas 
tou jours tra itées  de la  mêm e m anière  que celles qui n 'y  dérogen t pas. Saura- 
t-on tou jou rs e t d 'avance  si nous avons affaire aux  unes ou aux  au tres  ?

4. La procédure  devan t les C ham bres —  fût-elle  u rgen te  —  exige une 
public ité  e t un tem ps de p répara tion  peu  com patibles avec l'opportun ité  
d 'in te rven ir souven t av an t mêm e que l ’opinion publique ne  soit sensibilisée, 
peu  com patibles aussi avec la nécessité  d 'ag ir sans la isser les spécu la teu rs 
p ro fiter du  tem ps nécessa ire  en tre  l ’annonce e t l 'en trée  en v ig u eu r des 
m esures. Ces inconvén ien ts d 'une très g rande im portance son t écartés pu is
que le C onseil fédéral p eu t in te rv en ir im m édiatem ent sans a tten d re  une 
décision  des C ham bres. C elles-ci se p rononceron t dans les 3 mois qui su i
v ro n t ; e lles au ro n t la  possib ilité  de le fa ire  avec  un  tem ps de réflexion, en 
connaissan t les d ispositions d ’application , e t avec une p lus grande sérén ité  
que lors de la  session de décem bre 1972, p a r  exem ple.

O n d ira  que le p ro je t d 'a rtic le  31 quinquies perm ettra  aussi au C onseil 
fédéral d ’ag ir sans délai. Il fau t se rappe le r que son ac tion  se ra  tou tefo is 
lim itée aux  m atières dans lesquelles il au ra  reçu  des pouvoirs. D ans les 
au tres  m atières, les C ham bres devron t se p rononcer d ’abord.

5. C ette  so lu tion  a l'avan tage  de sauvegarder les droits des d ifférents 
organism es qui son t le fondem ent de no tre  dém ocratie  : les C ham bres, le 
peup le  e t aussi les cantons. T out en ay an t les m ains lib res au  départ, le  
C onseil fédéral sa it q u ’il d ev ra  des com ptes à cou rt term e. L orsqu 'il p ren d ra  
les m esures q u ’il ju g e  nécessaires, il le  fera  en ay an t conscience q u ’elles 
do iven t ê tre  approuvées p a r  les C ham bres fédérales, pu is ra tifiées p a r le 
peup le  e t les can tons pour dem eurer en  v igueur au-delà  des périodes fixées 
dans la  C onstitu tion  lo rsq u ’elles dérogen t à celles-ci. C ’est une cautè le  
im portante.

4.2. Les critiques form ulées

R elevons les p rincipales critiques form ulées à re n c o n tre  du p ro je t :

1. O n lui reproche d 'ê tre  un bourgeon  p aras ite  dans n o tre  o rd re  consti
tu tionnel. En effet, la  p rocédure  norm ale postu le  la  c réa tion  d 'une  base 
constitu tionnelle , puis l'é labo ra tion  d 'une  loi e t enfin  de d ispositions d ’exé
cution. D ans le cas particu lie r, l ’au to rité  exécu tive  ag it d 'abo rd  e t dem ande 
ensu ite  l ’av is du lég isla teu r e t enfin, celu i du constituan t. N ous ne  croyons 
pas que ce tte  ob jection  m érite  q u ’on s 'y  arrê te . Il s 'ag it de p rév en ir un 
dérèg lem en t con jonctu re l ou d 'y  rem éd ier en  sau v eg ard an t au  m ieux les 
pouvoirs de con trô le  des d ifférentes instances, ce qui est le cas, nous l'avons 
vu. A u surplus, on com plète sim plem ent l'a r tic le  89 b is actue l p o u r en 
accro ître  l'efficacité.
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2. Le peuple  e t les cantons seron t appelés trop  fréquem m ent en  consu l
ta tion  e t souven t sur des détails. C ette  ob jection  n 'e s t pas à  m inim iser. Il 
n 'e s t en  effet pas souhaitab le  que le corps é lec to ra l se p rononce une, deux 
ou p lusieu rs fois par année sur des m esures con joncturelles. C ela n u ira it à 
la longue à  no tre  dém ocratie d irecte  en répandan t un sentim ent de lassitude.

Pour répondre  à ce tte  objection, il fau t com prendre toutefo is le  ca rac 
tè re  essen tie llem en t tem poraire  des m esures conjoncturelles. Il est bon de 
p réc ise r que si des m esures jud icieuses son t p rises à tem ps, e lles ne dev ra ien t 
pas re s te r en  v igueu r très longtem ps. O n doit dès lors adm ettre qu 'e lles ne 
feron t pas tou tes l'o b je t d ’un référendum . C ertes, nous avons vu  des m esures 
du re r p lusieu rs années : c 'e st inév itab le  en cas de graves pertu rbations. En 
revanche, si les dérèg lem ents sont m oins im portants, l'app lica tion  des 
m esures do iven t ê tre  p lus brèves.

Il n ’est pas exact d 'affirm er que le peuple e t les cantons seron t consultés 
sur tout, e t notam m ent sur des détails. En fait, l ’a rrê té  fédéral, pris à titre  
p roviso ire , p révo ira  les m esures à p rend re  dans leu r principe -, les au to rités 
d 'exécu tion  rég le ron t le  dé tail su r lequel il n 'y  au ra  pas de procédure  
d 'approbation . Les ordonnances d 'exécu tion  tom beront na tu re llem en t si 
l 'a rrê té  lui-m êm e n 'e s t pas adopté. L 'avan tage du systèm e, rappelons-le, 
c 'e s t que les C ham bres connaîtron t généra lem en t les dispositions d ’app li
cation  lo rs de leu r vote , e t que les m esures p rises seron t de tou te  façon 
lim itées dans le tem ps. Ceci répond  égalem ent à une objection  concernan t 
le m anque de souplesse du régim e proposé p a r le p ro je t vaudois : on crain t 
que les d ispositions adoptées p a r les C ham bres e t le peuple ne pu issen t ê tre  
m odifiées av an t un certa in  tem ps.

Les d ispositions d ’application  pourron t fa ire  l ’ob je t des a justem ents 
nécessa ires par le C onseil fédéral, selon  l'évo lu tion , comme c ’est le cas 
au jo u rd ’hui. Si l 'a rrê té  lui-m êm e est mis en  cause, ce sera  que l'in te rven tion  
con jonctu re lle  do it changer de n a tu re  assez fondam entalem ent : il ne sera  
dès lors pas indécen t de rap p o rte r l 'a r rê té  e t d 'en  p rend re  un nouveau.

Il s 'ag it donc ici, av an t tout, de faire une jud ic ieuse  répartition  en tre  les 
principes d 'in te rven tion  e t les dispositions d 'application .

3. On objecte  aussi que le systèm e proposé, fondé sur des m esures 
d 'u rgence, ne p erm ettra  pas d 'avo ir une po litique con joncturelle  suivie.

Une po litique con jonctu re lle  suivie ne se carac té rise  pas forcém ent par 
la  longue durée des m esures prises, nous l'avons d it e t répété . Il ne fait pas 
de doute que le C onseil fédéral do it pouvoir ag ir avec une certa ine  con ti
nu ité  dans l ’application  de sa po litique conjoncturelle . C ette  continu ité  doit 
ê tre  assu rée  avan t tou t p a r des enquêtes e t une observation  m inutieuse de 
l'évo lu tion  conjoncturelle . En d ’au tres term es, une po litique con joncturelle  
doit se ca rac té rise r av an t to u t p a r une vue d 'ensem ble des problèm es. Il est 
c la ir toutefo is qu 'e lle  ne p eu t ê tre  u tile  que s 'il ex is te  des m oyens d 'in te r
ven tion  e t que ces m oyens pu issen t ê tre  u tilisés à tem ps dans un  cadre
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logique e t suivi. Le p ro je t donne au C onseil fédéral la  com pétence pour 
ag ir e t rapidem ent. D ans les cas durables, le C onseil fédéral dev ra  s 'ex p li
quer : nul doute qu 'il ne convainque si les m esures prises sont appropriées. 
Le p ro je t n 'em pêche donc pas à  nos yeux  une po litique con jonctu re lle  su iv ie 
e t cohérente.

4. On objecte  que les C ham bres ne pou rron t qu 'approuver ou re je te r  les 
m esures prises p a r  le C onseil fédéral e t non les m odifier. Rien dans le p ro je t 
d 'a rtic le  89 bis, a linéa  2 nouveau  ne perm et ce tte  in te rp ré ta tio n  restric tive . 
Si les C ham bres do iven t app rouver les m esures prises, elles p euven t aussi 
le faire partie llem ent, donc les modifier.

D 'au tres ob jections on t é té  form ulées, elles nous pa ra issen t m oins im por
tan tes. Le principal reproche qui sem ble devo ir ê tre  fait au  p ro je t est son 
carac tè re  ta rd if : il est venu  après le p rem ier débat au  C onseil des Etats. 
De nom breuses personnalités on t adm is sa va leu r, d 'au tre s  ne le v eu len t 
pas pour des ra isons de principe qui les av a ien t dé jà  incitées à com battre
l'in troduction  de l'a rtic le  89 bis dans la  C onstitu tion .

\

La proposition  du groupe de trav a il peu t ê tre  résum ée comme su it :
Le C onseil fédéral reço it la  com pétence de choisir les m oyens e t de les 

app liquer im m édiatem ent.
Le parlem en t peu t exercer ses p rérogatives dans un délai court, mais 

suffisant pour lui donner le tem ps de la réflexion.
Le peuple  e t les cantons g arden t leu rs droits, conform ém ent au systèm e 

bien connu de l'a rtic le  89 bis.
C ette  p roposition  nous sem ble perm ettre  une politique con jonctu re lle  

efficace en sauvegardan t le fédéralism e.
Le C onseil d 'E tat reg re tte  que les C ham bres fédérales ne so ien t pas 

en trées en m atière  sur lad ite  p roposition  qui lui p a ra ît plus satisfa isan te  
que le p ro je t re tenu . Il a ju g é  u tile  d 'inform er le G rand C onseil e t l'opin ion 
publique vaudo ise à ce su je t puisque le nouvel artic le  constitu tionnel va 
faire l'o b je t d 'une vo ta tion  populaire.

En conclusion, le C onseil d 'E tat prie le G rand C onseil de p rend re  acte 
du p résen t rapport.

A insi adopté, en séance du C onseil d 'E tat, à  Lausanne, le 4 octobre 1974.

Le p résiden t : 
Pierre A ubert.

Le chancelier : 
F. Payot.




